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PREFET DE MAYOTTE

Cabinet                                                       Dzaoudzi, le 23 novembre 2012

            
                                                        ARRETE N° 2012 / 971

                                          Portant autorisation d'un système de  vidéoprotection
                                             installé par Réunion Contrôle

                                                                                                     Auto Sécurité- KAWENI- route Nationale 97600 Mamoudzou

     
LE PREFET de MAYOTTE,

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité modifiée et notamment son 
article 10 ;

VU la loi n°2011-616 du 11 juillet 2001 relative à Mayotte;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions diverses relatives à la 
sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection modifié par les décrets n° 2006-929 du 28 juillet 2006 
et n° 2009-86 du 22 janvier 2009 ;

VU le décret  n° 99-1021 du 1er décembre 1999, relatif  à la délégation des pouvoirs propres au représentant de l'État  à 
Mayotte ;

VU le décret du 22 juillet 2011 du Président de la République, nommant Monsieur Thomas DEGOS, Préfet de Mayotte ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 2012-726 du 4 septembre 2012 portant  délégation de signature à  Monsieur Cédric DEBONS,  
Directeur de Cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 septembre 2009 instituant la commission locale des systèmes de vidéoprotection à Mayotte.

VU l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2011 portant désignation des membres de la commission locale des systèmes de 
vidéoprotection à Mayotte ;

VU l'arrêté préfectoral du 11 avril 2012, modifiant l'arrêté du 29 septembre 2011 portant désignation des membres de la 
commission locale des systèmes de vidéoprotection à Mayotte ;

VU la demande d'autorisation déposée le 1er juin 2012, enregistrée sous le numéro 2012-0010 et le dossier annexé à la dite 
demande ;

VU l'avis de la commission locale des systèmes de vidéoprotection du 22 novembre 2012 ;

SUR proposition du directeur de Cabinet ;



A R R E T E

Article 1  e  r : Monsieur XXXXXXX, Gréant, actionnaire, est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection  
tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012-0010.

Établissement Concerné : AUTO SÉCURITÉ

Caractéristiques du système : 
– 3 caméras  intérieures installées,
– 0 caméra extérieure installée.

.
Responsable du Système :    Monsieur XXXXXXX, Gréant, actionnaire.

Qualité de la personne chargée de l'exploitation du système et susceptible de visionner les images :
-  Monsieur XXXXXXX, Gréant, actionnaire

Article 2  : Ce dispositif de vidéoprotection a pour finalités : 
        - La sécurité des personnes.

     - Prévention des atteintes aux biens
    

Article 3 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 0 Jours. Au delà de ce délai, les enregistrements 
doivent être détruits.

Le titulaire de l'autorisation tient un registre des enregistrements réalisés, de la date de destruction des images et de celle de  
leur transmission éventuelle aux autorités judiciaires.

Article 4 : Le public est informé de manière claire et permanente de l'existence du système de vidéo surveillance et de la  
qualité de la personne responsable de ce système. Cette information est apportée au moyen d'affiches ou de panonceaux.

Article 5 : Le droit d'accès aux enregistrements s'exerce directement par les personnes intéressées auprès du responsable,  
chargé de l'exploitation du système et visionnant les images. Un refus peut être opposé pour les motifs exposés au V de  
l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée.

Article 6 : La présente autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans renouvelable.

Article 7 : Tout manquement aux dispositions de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ou toute 
modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration dont l'absence peut justifier le retrait de 
l'autorisation.

Article 8 – Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal administratif de Mamoudzou dans un délai de trois mois à  
compter de sa publication.

Article  9 :  Le  Directeur  de  Cabinet  est  chargé  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  
administratifs et dont une copie sera notifiée à l'intéressé.

                        
      Le  Préfet de Mayotte, 

                                                                                                        Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                                           Le Directeur de Cabinet,

     

                                                                                                                                            Cédric DEBONS



PREFET DE MAYOTTE

Cabinet                                                       Dzaoudzi, le 23 novembre 2012

            
                                                        ARRETE N° 2012 / 972

                                          Portant autorisation d'un système de  vidéoprotection
                                             installé par Bourbon Contrôle

                                                                                                    DEKRA  ZI Nel Lot 29 - Kaweni- 97600 Mamoudzou

    
LE PREFET de MAYOTTE,

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité modifiée et notamment son 
article 10 ;

VU la loi n°2011-616 du 11 juillet 2001 relative à Mayotte;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions diverses relatives à la 
sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection modifié par les décrets n° 2006-929 du 28 juillet 2006 
et n° 2009-86 du 22 janvier 2009 ;

VU le décret  n° 99-1021 du 1er décembre 1999, relatif  à la délégation des pouvoirs propres au représentant de l'État  à 
Mayotte ;

VU le décret du 22 juillet 2011 du Président de la République, nommant Monsieur Thomas DEGOS, Préfet de Mayotte ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 2012-726 du 4 septembre 2012 portant  délégation de signature à  Monsieur Cédric DEBONS,  
Directeur de Cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 septembre 2009 instituant la commission locale des systèmes de vidéoprotection à Mayotte.

VU l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2011 portant désignation des membres de la commission locale des systèmes de 
vidéoprotection à Mayotte ;

VU l'arrêté préfectoral du 11 avril 2012, modifiant l'arrêté du 29 septembre 2011 portant désignation des membres de la 
commission locale des systèmes de vidéoprotection à Mayotte ;

VU la demande d'autorisation déposée le 1er juin 2012, enregistrée sous le numéro 2012-0011 et le dossier annexé à la dite 
demande ;

VU l'avis de la commission locale des systèmes de vidéoprotection du 22 novembre 2012 ;

SUR proposition du directeur de Cabinet ;



A R R E T E

Article 1  e  r : Monsieur XXXXXXX, Gréant, actionnaire, est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection  
tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012-0011.

Établissement Concerné : DEKRA

Caractéristiques du système : 
– 3 caméras  intérieures installées,
– 0 caméra extérieure installée.

.
Responsable du Système :    Monsieur XXXXXXX, Gréant, actionnaire.

Qualité de la personne chargée de l'exploitation du système et susceptible de visionner les images :
-  Monsieur XXXXXXX, Gréant, actionnaire

Article 2  : Ce dispositif de vidéoprotection a pour finalités : 
        - La sécurité des personnes.

     - Prévention des atteintes aux biens
    

Article 3 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 0 Jours. Au delà de ce délai, les enregistrements 
doivent être détruits.

Le titulaire de l'autorisation tient un registre des enregistrements réalisés, de la date de destruction des images et de celle de  
leur transmission éventuelle aux autorités judiciaires.

Article 4 : Le public est informé de manière claire et permanente de l'existence du système de vidéo surveillance et de la  
qualité de la personne responsable de ce système. Cette information est apportée au moyen d'affiches ou de panonceaux.

Article 5 : Le droit d'accès aux enregistrements s'exerce directement par les personnes intéressées auprès du responsable,  
chargé de l'exploitation du système et visionnant les images. Un refus peut être opposé pour les motifs exposés au V de  
l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée.

Article 6 : La présente autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans renouvelable.

Article 7 : Tout manquement aux dispositions de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ou toute 
modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration dont l'absence peut justifier le retrait de 
l'autorisation.

Article 8 – Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal administratif de Mamoudzou dans un délai de trois mois à  
compter de sa publication.

Article  9 :  Le  Directeur  de  Cabinet  est  chargé  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  
administratifs et dont une copie sera notifiée à l'intéressé.

                        
      Le  Préfet de Mayotte, 

                                                                                                        Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                                           Le Directeur de Cabinet,

     

                                                                                                                                            Cédric DEBONS



PREFET DE MAYOTTE

Cabinet                                                       Dzaoudzi, le 23 novembre 2012

     
       

                                                        ARRETE N° 2012 / 973
                                          Portant autorisation d'un système de  vidéoprotection

                                             installé par Sodifram
                                                                                               SODICASH-CHICONI

     
LE PREFET de MAYOTTE,

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité modifiée et notamment son 
article 10 ;

VU la loi n°2011-616 du 11 juillet 2001 relative à Mayotte;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions diverses relatives à la 
sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection modifié par les décrets n° 2006-929 du 28 juillet 2006 
et n° 2009-86 du 22 janvier 2009 ;

VU le décret  n° 99-1021 du 1er décembre 1999, relatif  à la délégation des pouvoirs propres au représentant de l'État  à 
Mayotte ;

VU le décret du 22 juillet 2011 du Président de la République, nommant Monsieur Thomas DEGOS, Préfet de Mayotte ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 2012-726 du 4 septembre 2012 portant  délégation de signature à  Monsieur Cédric DEBONS,  
Directeur de Cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 septembre 2009 instituant la commission locale des systèmes de vidéoprotection à Mayotte ;

VU l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2011 portant désignation des membres de la commission locale des systèmes de 
vidéoprotection à Mayotte ;

VU l'arrêté préfectoral du 11 avril 2012, modifiant l'arrêté du 29 septembre 2011 portant désignation des membres de la 
commission locale des systèmes de vidéoprotection à Mayotte ;

VU la demande d'autorisation déposée le 20 septembre 2012, enregistrée sous le numéro 2012-0014 et le dossier annexé à la 
dite demande ;

VU l'avis de la commission locale des systèmes de vidéoprotection du 22 novembre 2012 ;

SUR proposition du directeur de Cabinet ;



A R R E T E

Article 1  e  r : Monsieur XXXXXX, Secrétaire Général de la Sodifram, est autorisé à installer et à exploiter un système de  
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012-0014.

Établissement Concerné : SODICASH - CHICONI

Caractéristiques du système : 
– 7 caméras  intérieures installées,
– 1 caméra extérieure installée.

.
Responsable du Système :  Monsieur XXXXXXX, responsable informatique

Qualités des personnes chargées de l'exploitation du système et susceptibles de visionner les images :
- Monsieur XXXXXX, secrétaire général de la Sodifram
- Monsieur XXXXXXX, directeur coordination
- Monsieur XXXXXXX, responsable informatique
- Monsieur XXXXXXX, responsable sécurité.

Article 2  : Ce dispositif de vidéoprotection a pour finalités : 
        - La sécurité des personnes

- Protection incendie/Accidents
- Prévention des atteintes aux biens
- Lutte contre la démarque inconnue.

Article 3 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au delà de ce délai, les enregistrements  
doivent être détruits.

Le titulaire de l'autorisation tient un registre des enregistrements réalisés, de la date de destruction des images et de celle de  
leur transmission éventuelle aux autorités judiciaires.

Article 4 : Le public est informé de manière claire et permanente de l'existence du système de vidéo surveillance et de la  
qualité de la personne responsable de ce système. Cette information est apportée au moyen d'affiches ou de panonceaux.

Article 5 : Le droit d'accès aux enregistrements s'exerce directement par les personnes intéressées auprès du responsable,  
chargé de l'exploitation du système et visionnant les images. Un refus peut être opposé pour les motifs exposés au V de  
l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée.

Article 6 : La présente autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans renouvelable.

Article 7 : Tout manquement aux dispositions de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ou toute 
modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration dont l'absence peut justifier le retrait de 
l'autorisation.

Article 8 – Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal administratif de Mamoudzou dans un délai de trois mois à  
compter de sa publication.

Article  9 :  Le  Directeur  de  Cabinet  est  chargé  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  
administratifs et dont une copie sera notifiée à l'intéressé.

                        
      Le  Préfet de Mayotte, 

                                                                                                        Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                                           Le Directeur de Cabinet,

     

                                                                                                                                        Cédric DEBONS



PREFET DE MAYOTTE

Cabinet                                                       Dzaoudzi, le 23 novembre 2012

            
                                                        ARRETE N° 2012 / 974

                                            Portant autorisation d'un système de  vidéoprotection
                                             installé par Sodifram

                                                                                                    SODICASH-DZOUMOGNE

     
LE PREFET de MAYOTTE,

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité modifiée et notamment son 
article 10 ;

VU la loi n°2011-616 du 11 juillet 2001 relative à Mayotte;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions diverses relatives à la 
sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection modifié par les décrets n° 2006-929 du 28 juillet 2006 
et n° 2009-86 du 22 janvier 2009 ;

VU le décret  n° 99-1021 du 1er décembre 1999, relatif  à la délégation des pouvoirs propres au représentant de l'État  à 
Mayotte ;

VU le décret du 22 juillet 2011 du Président de la République, nommant Monsieur Thomas DEGOS, Préfet de Mayotte ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 2012-726 du 4 septembre 2012 portant  délégation de signature à  Monsieur Cédric DEBONS,  
Directeur de Cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 septembre 2009 instituant la commission locale des systèmes de vidéoprotection à Mayotte ;

VU l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2011 portant désignation des membres de la commission locale des systèmes de 
vidéoprotection à Mayotte ;

VU l'arrêté préfectoral du 11 avril 2012, modifiant l'arrêté du 29 septembre 2011 portant désignation des membres de la 
commission locale des systèmes de vidéoprotection à Mayotte ;

VU la demande d'autorisation déposée le 20 septembre 2012, enregistrée sous le numéro 2012-0015 et le dossier annexé à la 
dite demande ;

VU l'avis de la commission locale des systèmes de vidéoprotection du 22 novembre 2012 ;

SUR proposition du directeur de Cabinet ;



A R R E T E

Article 1  e  r : Monsieur XXXXXX, Secrétaire Général de la Sodifram, est autorisé à installer et à exploiter un système de  
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012-0015.

Établissement Concerné : SODICASH - DZOUMOGNE

Caractéristiques du système : 
– 7 caméras  intérieures installées,
– 1 caméra extérieure installée.

.
Responsable du Système :  Monsieur XXXXXXX, responsable informatique

Qualités des personnes chargées de l'exploitation du système et susceptibles de visionner les images :
- Monsieur XXXXXX, secrétaire général de la Sodifram
- Monsieur XXXXXXX, directeur coordination
- Monsieur XXXXXXX, responsable informatique
- Monsieur XXXXXXX, responsable sécurité.

Article 2  : Ce dispositif de vidéoprotection a pour finalités : 
        - La sécurité des personnes

- Protection incendie/Accidents
- Prévention des atteintes aux biens
- Lutte contre la démarque inconnue.

Article 3 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au delà de ce délai, les enregistrements  
doivent être détruits.

Le titulaire de l'autorisation tient un registre des enregistrements réalisés, de la date de destruction des images et de celle de  
leur transmission éventuelle aux autorités judiciaires.

Article 4 : Le public est informé de manière claire et permanente de l'existence du système de vidéo surveillance et de la  
qualité de la personne responsable de ce système. Cette information est apportée au moyen d'affiches ou de panonceaux.

Article 5 : Le droit d'accès aux enregistrements s'exerce directement par les personnes intéressées auprès du responsable,  
chargé de l'exploitation du système et visionnant les images. Un refus peut être opposé pour les motifs exposés au V de  
l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée.

Article 6 : La présente autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans renouvelable.

Article 7 : Tout manquement aux dispositions de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ou toute 
modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration dont l'absence peut justifier le retrait de 
l'autorisation.

Article 8 – Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal administratif de Mamoudzou dans un délai de trois mois à  
compter de sa publication.

Article  9 :  Le  Directeur  de  Cabinet  est  chargé  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  
administratifs et dont une copie sera notifiée à l'intéressé.

                        
      Le  Préfet de Mayotte, 

                                                                                                        Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                                           Le Directeur de Cabinet,

     

                                                                                                                                            Cédric DEBONS



PREFET DE MAYOTTE

Cabinet                                                       Dzaoudzi, le 23 novembre 2012

            
                                                        ARRETE N° 2012 / 975

                                            Portant autorisation d'un système de  vidéoprotection
                                             installé par Sodifram

                                                                                                    SODIFRAM-DZOUMOGNE

     LE PREFET de MAYOTTE,

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité modifiée et notamment son 
article 10 ;

VU la loi n°2011-616 du 11 juillet 2001 relative à Mayotte;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions diverses relatives à la 
sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection modifié par les décrets n° 2006-929 du 28 juillet 2006 
et n° 2009-86 du 22 janvier 2009 ;

VU le décret  n° 99-1021 du 1er décembre 1999, relatif  à la délégation des pouvoirs propres au représentant de l'État  à 
Mayotte ;

VU le décret du 22 juillet 2011 du Président de la République, nommant Monsieur Thomas DEGOS, Préfet de Mayotte ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 2012-726 du 4 septembre 2012 portant  délégation de signature à  Monsieur Cédric DEBONS,  
Directeur de Cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 septembre 2009 instituant la commission locale des systèmes de vidéoprotection à Mayotte ;

VU l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2011 portant désignation des membres de la commission locale des systèmes de 
vidéoprotection à Mayotte ;

VU l'arrêté préfectoral du 11 avril 2012, modifiant l'arrêté du 29 septembre 2011 portant désignation des membres de la 
commission locale des systèmes de vidéoprotection à Mayotte ;

VU la demande d'autorisation déposée le 20 septembre 2012, enregistrée sous le numéro 2012-0016 et le dossier annexé à la 
dite demande ;

VU l'avis de la commission locale des systèmes de vidéoprotection du 22 novembre 2012 ;

SUR proposition du directeur de Cabinet ;



A R R E T E

Article 1  e  r : Monsieur XXXXXX, Secrétaire Général de la Sodifram, est autorisé à installer et à exploiter un système de  
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012-0016.

Établissement Concerné : SODIFRAM-DZOUMOGNE

Caractéristiques du système : 
– 7 caméras  intérieures installées,
– 1 caméra extérieure installée.

.
Responsable du Système :  Monsieur XXXXXXX, responsable informatique

Qualités des personnes chargées de l'exploitation du système et susceptibles de visionner les images :
- Monsieur XXXXXX, secrétaire général de la Sodifram
- Monsieur XXXXXXX, directeur coordination
- Monsieur XXXXXXX, responsable informatique
- Monsieur XXXXXXX, responsable sécurité.

Article 2  : Ce dispositif de vidéoprotection a pour finalités : 
        - La sécurité des personnes

- Protection incendie/Accidents
- Prévention des atteintes aux biens
- Lutte contre la démarque inconnue.

Article 3 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au delà de ce délai, les enregistrements  
doivent être détruits.

Le titulaire de l'autorisation tient un registre des enregistrements réalisés, de la date de destruction des images et de celle de  
leur transmission éventuelle aux autorités judiciaires.

Article 4 : Le public est informé de manière claire et permanente de l'existence du système de vidéo surveillance et de la  
qualité de la personne responsable de ce système. Cette information est apportée au moyen d'affiches ou de panonceaux.

Article 5 : Le droit d'accès aux enregistrements s'exerce directement par les personnes intéressées auprès du responsable,  
chargé de l'exploitation du système et visionnant les images. Un refus peut être opposé pour les motifs exposés au V de  
l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée.

Article 6 : La présente autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans renouvelable.

Article 7 : Tout manquement aux dispositions de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ou toute 
modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration dont l'absence peut justifier le retrait de 
l'autorisation.

Article 8 – Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal administratif de Mamoudzou dans un délai de trois mois à  
compter de sa publication.

Article  9 :  Le  Directeur  de  Cabinet  est  chargé  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  
administratifs et dont une copie sera notifiée à l'intéressé.

                        
      Le  Préfet de Mayotte, 

                                                                                                        Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                                           Le Directeur de Cabinet,

     

                                                                                                                                            Cédric DEBONS
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